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Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 23 septembre dernier, concernant
un site sis sur le lot 3 802 474 du Cadastre du Québec dans la municipalité de Très-Saint-
Rédempteur.
 
Les documents visés par votre demande sont accessibles. Il s’agit de :
 
7430-16-01-0908600

1.     Refus du 07112015 + RAPA;
 

7430-16-01-0908601
2.     CA du 26012006 + RAPA;
3.     R.I. du 12112012

 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information.
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec le
soussigné, analyste responsable de votre dossier, par courriel à l’adresse
fabrice.tremblay@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de votre dossier
en objet.
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 

Fabrice Tremblay
Conseiller régional en accès à l’information
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
Direction régionale de la Montérégie
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage
Longueuil (Québec)  J4K 2T5     
Tél. : (450) 928-7607 poste 274
Télécopieur : (450) 928-7755
Courriel : fabrice.tremblay@environnement.gouv.qc.ca
Site Web : http://www.environnement.gouv.qc.ca
 
Avis de confidentialité

Original signé
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reconnues comme un des facteurs responsables de la désertion de certaines 
héronnières au Québec. 


De plus, le projet est situé dans la zone de conservation intégrale délimitée 
dans l'étude écologique du mont Rigaud exécutée dans le cadre du projet de 
création d'un parc par le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche dans 
les années 1980. Dans cette étude, des contraintes majeures à l'aménagement 
avaient été reconnues en terme de susceptibilité au compactage et à la 
saturation en eau. 


En conséquence, je, soussigné, conformément aux pouvoirs qui me sont 
conférés en vertu de l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c. Q-2), refuse de délivrer le certificat d'autorisation demandé. 


En outre,je vous rappelle qu'en vertu de l'article 96 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), ce refus peut être contesté devant le 
Tribunal administratif du Québec dans les 30 jours suivant sa notification à la 
manière prévue à l'article 110 de la Loi sur la justice administrative (1996, 
c. 54). À cet effet, vous trouverez ci-joint copie des articles des lois concernés.


Pour toute information sur les recours devant le Tribunal, vous pouvez vous 
adresser au Secrétariat du Tribunal administratif du Québec, à Québec au 
(418) 643-3418, à Montréal au (514) 873-7154 et partout au Québec au
1-800-567-0278.


LG/NT/nt 


Pour le ministre, 


orraine Goyette 
Directrice régionale 
de l'analyse et de l'expertise 
de l'Estrie et de la Montérégie 










































































































 


AVIS DE RECOURS 


 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels. 
 
 


Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 


Québec  525, boulevard René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec  (Québec)  G1R 5S9 


Téléphone:  Télécopieur: 


418 528-7741 418 529-3102 


Sans frais  


1 888 528-7741 


 


 


Montréal  500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal  (Québec)  H2Z 1W7 


Téléphone:  Télécopieur: 


514 873-4196 514 844-6170 


Sans frais  


1-888-528-7741  
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de 
l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d'un organisme public). 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l’intention exclusive
de son destinataire ou du mandataire chargé de le lui transmettre. Il est de nature
confidentielle. SI le lecteur du présent message n’est pas le destinataire prévu, il est prié de
noter qu’il ne doit ni divulguer, ni distribuer, ni copier ce message et tout fichier qui y est
joint, ni s’en servir à quelque fin que ce soit.
Merci d’en aviser l’expéditeur par courriel et de supprimer ce message ainsi que tout fichier
joint
 





N/Réf. : 7430-16-01-0908600 
400268885 

2 

reconnues comme un des facteurs responsables de la désertion de certaines 
héronnières au Québec. 

De plus, le projet est situé dans la zone de conservation intégrale délimitée 
dans l'étude écologique du mont Rigaud exécutée dans le cadre du projet de 
création d'un parc par le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche dans 
les années 1980. Dans cette étude, des contraintes majeures à l'aménagement 
avaient été reconnues en terme de susceptibilité au compactage et à la 
saturation en eau. 

En conséquence, je, soussigné, conformément aux pouvoirs qui me sont 
conférés en vertu de l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c. Q-2), refuse de délivrer le certificat d'autorisation demandé. 

En outre,je vous rappelle qu'en vertu de l'article 96 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), ce refus peut être contesté devant le 
Tribunal administratif du Québec dans les 30 jours suivant sa notification à la 
manière prévue à l'article 110 de la Loi sur la justice administrative (1996, 
c. 54). À cet effet, vous trouverez ci-joint copie des articles des lois concernés.

Pour toute information sur les recours devant le Tribunal, vous pouvez vous 
adresser au Secrétariat du Tribunal administratif du Québec, à Québec au 
(418) 643-3418, à Montréal au (514) 873-7154 et partout au Québec au
1-800-567-0278.

LG/NT/nt 

Pour le ministre, 

orraine Goyette 
Directrice régionale 
de l'analyse et de l'expertise 
de l'Estrie et de la Montérégie 
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